
 

 

Tout est une question d’eau ! 
 

Comment décrire le déroulement de mon début de législature, pour 
quelqu’un de l’extérieur, nous sommes tous sur nos téléphones mais 
pas pour les mêmes raisons. En effet, les miennes concernent surtout la 
météo. 
 

Entrés en fonction le 1er juillet 2021, nous avons vécu une période très 
pluvieuse, jusqu’à une inondation qui a amené la fermeture du camping 
et du port… beaucoup trop d’eau. 
 

Début 2022, très beau, très sec, sécheresse, incendie, forte chaleur 
chez nous et ailleurs… Au final, pas assez d’eau ! 
 

Mais depuis mes débuts, un sujet m’a accompagné jusqu’à maintenant : 
le raccordement de la fontaine du bas du village suite à la réfection de la 
route.  
 

Un petit historique sur cette fontaine  
 

Suite à l’abaissement des eaux du lac 
(première correction des eaux du Jura, 
1868 - 1891), le rivage de Chevroux a 
reculé, de devant le Café du Port à sa 
place actuelle. 
 
De ce fait, le bas de notre village s’est 
retrouvé cruellement en manque d’eau. Il a fallu alors se mettre en 
quête de trouver de nouvelles alimentations en « or bleu » !   
 

      ./. 
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Billet de M. Christian Bonny - Municipal 



 

 

Dans nos archives (1890 - 1900), nous trouvons, les renseignements   
suivants : 
 

¨ 28.08.1893 : Demande au Fontainier BLANCHE à Grandcour de faire 
des recherches d’eau, dans le but de construire une fontaine à     
Chevroux dessous et de renforcer celle dite du  Bonruz ; 

 

¨ 28.10.1893 : Creuse du fossé pour le passage des tuyaux pour la 
fontaine ; 

 

¨ 11.11.1893 : Bassin provisoire en planches pour la fontaine de 
« Sous les Roches ». 

 

Dès 1894, la Fontaine de Chevroux dessous ou « Fontaine de Sous les 
Roches » est régulièrement citée. À noter que sur la même place seront 
construits le nouveau poids public en 1895 et un réservoir en 1900, 
réservoir identique à celui de Chevroux dessus et devenu nécessaire en 
cas d’incendie suite à l’abaissement des eaux du Jura. 

 

Suite à la réfection de la route, la 
précédente Municipalité a décidé de 
profiter de changer également la 
conduite d’alimentation de cette   
dernière. Les travaux qui ont été   
effectués début septembre de cette 
année, sont encore visibles depuis le 
Chemin didactique. 
 

Depuis le 26 septembre 2022, la 
fontaine coule à nouveau.  
 

En conclusion et depuis mon entrée en fonction, tout est une question 
d’eau. 
 
Christian Bonny - Municipal 
 
 
Un grand merci à l’Archiviste de la commune -  
M. Olivier Duruz.  

Billet M. Christian Bonny - Municipal (suite) 
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Novembre  2022 
 

Ve 18 & Sa 19 & Soirées Ki-pro’quo Grandcour  
Ve 25 & (à 20h00) 
Di 27 (à 17h00) 
 

Ve 25 Club des Aînés (14h salle paroisse Grandcour) 
 & souper de soutien de « La Lyre » 
 

Sa 26 Concert de l’Avent de Chorège (Eglise Ressudens) 
 
Décembre 2022 
 

ve 2 & sa 3  Soirées Ki-pro’quo Grandcour (à 20h00) 
 

Sa 3 Téléthon Grandcour 
 

du 1er au 24 Fenêtres de l’Avent à Chevroux 
 (voir page 7 du journal) 
 

Sa 10 Vente sapins à Chevroux : dès 10h 
 & marché de Noël à Missy (dès 10h)      
 

Sa 17 Repas de Noël des Aînés (à 12h) 
 & sortie Glisse-Club à Verbier 
 

Ve 23 Noël du Culte de l’enfance  
 (19h église Ressudens)                               
  
Janvier 2023 
 

Di 1er  Jeunesse Chevroux : traditionnelle tournée pour 
dès 00h01 souhaiter la nouvelle année aux villageois 
 

Sa 14 Sortie Glisse-Club à Crans-Montana 
 

Ve 20 & sa 21 Soirées de « La Lyre » 
 

Ve 27 Club des Aînés (14h Salle de Paroisse) 
 

Di 29 Loto de « La Lyre » 

Calendrier des manifestations 2022 - 2023 
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Calendrier manifestations 2023  (suite) 

Février 
 

Sa 4 FC Ressudens : souper de soutien  
 & sortie Glisse-Club Saint-Luc 
 

Je 9 Sortie raquettes Glisse-Club 
 

Ve 17 & sa 18 Soirées Chœur d’hommes Grandcour 
 

Ve 24 Club des Aînés (14h salle de Paroisse) 
 
Mars 
 

Sa 4 Sortie Glisse-Club à Verbier 
 

Ve 17 au di 19 Week-end Glisse-Club à Zermatt 
 

Ve 31 Club des Aînés (14h Salle de Paroisse) 
 
Avril 
 

Sa 15 Atelier « crucholettes » à Chevroux 
 & Tournoi de pétanque société Jeunesse Chevroux 
 

Di 16 Course aux œufs société Jeunesse Chevroux 
 

Ve 28 Club des Aînés (14h Salle de Paroisse) 
 

Ve 28 au di 30 Soirée Chœur mixte de Chevroux à Gletterens 
 

Sa 28 & ve 29 Chœur d’hommes Missy 
 

Di 30 L’Arc-en-ciel : brunch  
     de soutien 
 
Mai 
 

Je 4 au sa 6 Soirée Chœur mixte de Chevroux à Gletterens 
 

Sa 6 Glisse-Club : vente gâteaux Vully à Grandcour 
 

Je 11 Club des Aînés (14h Salle de Paroisse) 
 

Sa 13 Giron de musiques & marché  
 artisanal Grandcour 
 

Me 17 au ve 19 Fête de Jeunesse Chevroux 
 

Je 25 au di 28 Giron des Musiques Broyardes Grandcour 
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Juin 
 

Ve 2 au lu 5 Fête de Jeunesse Grandcour 
 

Sa 17 Ecole de Musique : journée de clôture 
 

Ve 23 au di 25 Fête de Jeunesse Missy 
 

Ve 30 Course des Aînés 
 & Tournoi de football Junior FC Grandcour 
 
Juillet 
 

Sa 1 20 ans FC Grandcour 
 

Sa 8 Sortie d’été Glisse-Club  
 

Sa 15 Initiation Paddle Chevroux 
 & Chœur Mixte Chevroux : kermesse 
 

Di 23 Slow Up Broye 
 
Août 
 

Ma 1 Marché artisanal,  
 tournoi pétanque « La Chevrotine » et  
 Fête nationale à Chevroux 
 

 
 

Di 27 Fête paroissiale (10h cantine du Port Chevroux) 
 
Septembre 
 

Ve 1 Open Air Cinéma Missy 
 
Novembre 
 

Ve 3 au di 5 & Soirées Ki-pro’quo Grandcour 
Ve 10 au di 12 & 
Ve 17 & sa 18 
  
 

Calendrier manifestations 2023  (suite) 
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Dimanche 4 décembre 2022 à Chevroux 

Atelier chanson du Nouvel-An 
pour enfants de 4 à 12 ans 

A Chevroux, la Tradition dit que le 31 décembre dès le milieu de l’après-
midi, les enfants chantent de maison en maison. Le saviez-vous ?  
 

Ces 2 dernières années, cette tradition a été plutôt malmenée par la 
pandémie. A son origine, les enfants souhaitent la « Bonne Année » qui 
arrive en chanson à chaque famille du village et reçoivent un « petit 
sou » en échange. Cette balade a lieu le 31 décembre en fin d’après-
midi. Les plus grands emmenant les plus petits par petits groupes      
familiaux, entre voisins, copains, etc. Jusqu’ici, nul besoin d’apprendre 
cette chanson aux enfants, elle faisait partie du « patrimoine » chevrotin.     
Cependant, après 2 années « interdites » et beaucoup de nouvelles   
familles arrivées ces dernières années, cette jolie tradition mérite bien 
qu’on s’y attarde pour la rappeler à ceux qui ont grandi et l’apprendre à 
ceux qui sont arrivés.   
 

Les enfants seront donc accueillis de 15h30 à 17h, à l’église, 
pour y répéter ce chant tous ensemble et y passer un joyeux         
moment. Jean-Marc Pillonel, membre de la Commission     
Culture et Loisirs et surtout directeur de chorales                 
expérimenté accueillera les enfants avec la collaboration de 
la Sté de Jeunesse.  
 

Et un peu plus tard… Toute la population sera attendue pour 
 

La Fenêtre de l’Avent de la Commune  
de 17h à 19h dans la cour du Collège 

 

Au programme :  
 

soupe de chalet - vin chaud - thé - pâtisseries 
 

Contes de Noël avec Nathalie Marion   
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Temps de l’Avent - Rencontres 2022 
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Fête Nationale 1er août 2022 
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La Municipalité in corpore, en compagnie de M. Pierre-Yves Maillard -  
invité en tant qu’orateur du jour et de Mme Véronique Gut - Présidente 
du Conseil général  

Soirée animée par la Fanfare « L’Arbogna » de Domdidier -       
Dompierre - Russy, qui emmena le cortège du bâtiment            
communal, où fut servi l’apéritif offert à la population et estivants, 
à la place du Port pour la partie officielle. 



 

 

 

Fête Nationale 1er août 2022  (suite) 
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Notre invité d’honneur, M. Pierre-Yves Maillard, durant son      
allocution et celle du Syndic - M. Charles Edouard Bonny. 

 

Photos M. René Bonny, que nous remercions pour ses services. 



 

 

Félicitations aux habitants de Chevroux qui 
fêteront leurs 80 ans et plus en 2023 

MadameÊ RoselyneÊBONNY 19.02.1930 

MadameÊ YvetteÊBONNYÊ-ÊVERDON 24.01.1932 

MadameÊ MarlyseÊMAYOR 24.11.1932 

MadameÊ AndréeÊBONNYÊ–ÊCORBAZ 08.10.1934 

MadameÊ VerenaÊJAQUIER 08.01.1935 

MadameÊ ColetteÊVOLLERT 04.06.1935 

MonsieurÊ ErnestÊROUXÊ 03.01.1936 

MonsieurÊ PhilippeÊMAIREÊ-ÊKRAFT 03.09.1936 

MadameÊ GinetteÊMAIREÊ-ÊKRAFT 02.11.1936 

MonsieurÊ Charles-AndréÊKRAFT 26.09.1937 

Madame AnitaÊWOLF 04.02.1938 

Monsieur RolandÊBONNY 25.06.1938 

Madame Béatrice-JoséeÊOBERHOLZER 18.09.1938 

Monsieur DanielÊBLOCH 03.01.1941 

MadameÊ MargaretaÊTHEVOZ 18.05.1941 

Madame OlgaÊBONNY 04.07.1941 

Madame LisetteÊFORNALLAZ 05.07.1941 

MadameÊ JacquelineÊCRUCHON 13.07.1941 

Madame RitaÊSCHELKER 27.08.1941 

Madame MajaÊGROSSEN 30.01.1942 

MadameÊ FrancineÊBONNY 07.02.1942 

Madame JacquelineÊPRADERVAND 07.03.1943 

Madame ThérèseÊROUX 10.03.1943 
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Club des Aînés Chevroux, Grandcour, Missy  

Programme de la saison 2022 - 2023 
Séance en principe le dernier vendredi du mois de 14h à 16h à la salle 
de Paroisse de Grandcour  (sauf en décembre où le repas de Noël aura 
lieu le samedi 17 décembre à midi) 

 
25 novembre  2022 Un Avenchois célèbre : le Général Henri Guisan - 
   M. Michel Doleires 
 

17 décembre 2022 Repas de Noël 
 

27 janvier 2023 Le Nord - Le Sud et beaucoup de nature 
   Mme Linde Loup 
 

24 février 2023 « La traversée de l’Atlantique, du drakkar viking au 
   paquebot transatlantique » - M. Thierry Delay 
 

31 mars 2023 Conférence (sujet sera annoncé ultérieurement) 
   M. François Rochat 
 

28 avril 2023  Présentation de la Bibliothèque Sonore Romande 
 

11 mai 2023  Loto 
 

30 juin 2023  Course 
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Chevroux a l’honneur de compter 3 nouveaux jeunes      
citoyens qui ont atteint leur majorité civique cette année : 
 

Cédric Mayor, né le 03.06.2004 

Robin Gaiani, né le 27.07.2004 
Océane Baechler, née le 07.08.2004 

 

et 3 jeunes habitants, qui atteindront leur majorité en 2023 : 
 

Emma Kolly, née le 11.05.2005 

Cloé Marmier, née le 01.07.2005 
Audrey Mayor, née le 21.11.2005 

 

La Municipalité de Chevroux est heureuse et fière de pouvoir les     
compter parmi ses jeunes citoyens, à cette étape importante de leur 
vie. 
 

Un courrier d’invitation avec programme de la journée récréative du         
samedi 4 février 2023 sera adressé ultérieurement aux personnes   
concernées. 
 

La Municipalité 
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Nouveaux citoyens 

Contrôle des habitants 

Conformément aux lois cantonales en vigueur, le       
bureau du contrôle des habitants vous informe qu’un 
départ en EMS (Etablissement médico-social) doit être 
annoncé à la commune, qui validera le départ de la    
personne concernée en résidence principale dans la 
commune où se situe l’EMS. 

 
Merci d’en prendre bonne note et de nous informer le cas échéant. 
 
Le bureau du contrôle des habitants 
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Ouverture d’un cabinet à Chevroux 

Bonjour,  
Je m’appelle Stéphanie. 
 
Domiciliée à Chevroux avec ma famille, c’est 
avec beaucoup d’émotions et d’enthousiasme 
que je vous partage l’ouverture de mon cabinet.  
 
Praticienne en naturopathie, je vous                
accompagne à vous retrouver et à reprendre la 
responsabilité de votre vie. La gestion adéquate 
des émotions associée à une hygiène de vie 
adaptée peuvent améliorer la qualité de votre vie. Optimiser votre     
vitalité, favoriser vos capacités d’auto-guérison, et harmoniser vos 
énergies vous permettra de vous sentir bien dans votre corps et votre 
esprit. 
 
Des ateliers de développement spirituel sont également proposés en 
forêt ou au cabinet. Il s’agit d’une démarche sincère et personnelle à 
la rencontre de Soi. Les objectifs sont simples, être dans l’instant     
présent, lâcher le mental et retrouver la voie du cœur, celle de votre 
enfant intérieur qui s’amuse, dans un cadre bienveillant et               
respectueux.  
 
Le règne végétal, le règne minéral, la méditation, la sophro-relaxation, 
l’EFT, le tambour chamanique, les oracles… font partie de ma boîte à 
outils. 
 
Au plaisir de vous retrouver dans cette démarche du soin de Soi. 
 

Stéphanie Gobet 
Accompagnement en naturopathie et développement spirituel 

 
Plus d’informations sur stephnaturo.com 



 

 

                Communication sur la 

La Municipalité tient particulièrement à vous    
informer et vous communiquer de manière     

transparente les mesures qu’elle envisage mettre en œuvre ces        
prochaines semaines. 
 
1. Situation générale 
 

Une situation délicate sur le plan de l’approvisionnement énergétique 
de la Suisse et du canton est à prévoir pour l’hiver à venir, tant pour 
l’électricité que pour le gaz. La situation s’est fortement péjorée depuis 
ce printemps et le risque de pénurie doit aujourd’hui malheureusement 
être considéré comme élevé. 
 
2. Risque le plus probable 
 

Le scénario le plus probable pour la période de janvier à mars 2023 est 
celui d’une pénurie d’électricité et de gaz qui pourrait se produire      
durant l’hiver avec une phase critique en février - mars. Bien que la     
pénurie d’électricité soit le risque le plus probable, une période de     
délestage voire une panne (blackout) ne peuvent être écartées. 
 
3. Mesures 
 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous informe qu’elle a pris    
contact avec le « Groupe E » et confirme que les installations de      
l’éclairage public répondent déjà à des mesures d’économies d’énergie. 
En effet, en 2015, la totalité des lampadaires de la commune a été   
dotée d’un éclairage LED et une réduction d’intensité de la luminosité 
est programmée aux alentours de 23 heures. Vouloir éteindre l’éclai-
rage public aurait un coût non négligeable pour sa mise en œuvre et ne 
nous permettrait pas de faire des économies selon le Groupe E. 
 

L’éclairage public du port (môle et digue) fonctionnera uniquement sur 
détecteur, nous attendons encore une confirmation de cette possibilité 
par le Groupe E. 
 
       ./. 

14 



 

 

15 

possible crise énergétique 2022 – 2023 

La Municipalité a décidé également de ne pas mettre de décorations de 
Noël sur les éclairages publics cette année. Seuls deux sapins de Noël, 
un au bâtiment communal et l’autre à l’église seront décorés avec des 
lampes LED et minuterie. 
 

La Municipalité invite chaque citoyen à réfléchir en toute conscience 
aux mesures auxquelles il peut contribuer et, pourquoi pas, de manière 
pérenne, ce qui aurait aussi un effet sur ses factures. Des mesures 
simples sont déjà très efficaces et permettent d’économiser jusqu’à 5% 
d’énergie par ménage : cela passe par une bonne gestion de la         
température des installations de chauffage, éteindre les lumières       
inutiles, enclencher les machines à laver la vaisselle ou le linge, les 
sèche-linges, etc. avec des remplissages corrects et des programmes 
adéquats, diminuer la consommation d’eau chaude en préférant des 
douches plutôt que des bains, par exemple.  
 
4. Informations complémentaires 
 

Dans le cadre de mesures complémentaires ou de nouvelles directives 
émises par le Canton ou la Confédération, la Municipalité envisage, si la 
situation devait se compliquer, d’organiser régulièrement des séances            
d’information à la population ces prochaines semaines. 
 
5. Contact 
 

Personne de contact pour toutes questions concernant la pénurie 
d’énergie : 
 
Charles Edouard Bonny —  
Syndic  
 

079 / 390 76 18 



 

 

Tables d’hôtes à Chevroux 
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Pro Senectute Vaud vous propose de partager un bon repas dans une 
ambiance chaleureuse, autour de « Tables d’hôtes », organisées par 
des bénévoles. 
 

Comme chaque année, Mmes Margrit Thévoz et Françoise Castelain 
vous accueillent à domicile pour partager un bon moment et faire de  
nouvelles connaissances, tout en dégustant de savoureux petits plats. 
 
Lieu    Rue de la Motte 4, 1545 Chevroux 
 
Horaire et dates  un jour par mois, à midi, dès septembre 2022  
   (dates : à demander à Mme Thévoz    
    079 733 39 42 ) 
 
Participation  CHF. 15.– tout compris 
 
Renseignements & Mme Margrit Thévoz 
Inscriptions  079 733 39 42 
   jusqu’au vendredi précédant le repas 
 

Les recommandations des autorités sont appliquées lors de nos  
activités, nous vous remercions par avance de vous y référer. 

 
Canton de Vaud        

vd.prosenectute.ch 
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Rendez-vous des parents 

Dans le cadre du soutien à la parentalité et avec l’appui de 
l’ASIPE, la prestation cantonale « Rendez-vous de Parents »  
revient dans la Broye. 
 
 
 
 
 
 
 
Rendez-vous des Parents, c’est : 
 

¨ Des rencontres offertes aux parents, animées par des               
 professionnels, sans jugement et sans recettes toutes faites ; 
¨ Un espace unique de réflexions et d’échanges dans un lieu convivial 

où parler de ses joies et ses difficultés de parents ; 
¨ Un temps privilégié pour discuter entre parents, prendre du recul et 

partager ses expériences, pour repartir avec de nouvelles idées. 
 

Ces rencontres sont gratuites, sans inscription préalable, ouvertes à tous 
les parents des communes de l’ASIPE ayant des enfants de 0 à 18 ans. 
 

Un groupe s’ouvre dans la Broye grâce à l’initiative de 2 mamans de  
Chevroux, qui accueilleront parents et animateurs/trices dans nos          
3 villages, lors de 4 rencontres dont voici le calendrier prévu, toujours les 
mardis, de 19h30 à 21h30 :  
 

24.01.2023 : Chevroux, salle du Conseil général, bâtiment communal ; 
28.02.2023 : Grandcour, à la bibliothèque « la Passade » ; 
28.03.2023 : Missy, salle rez-chaussée Administration communale 
      (Route des Vernettes 2) ; 
09.05.2023 : Chevroux, salle du Conseil général, bâtiment communal. 
 
Pour recevoir les informations et détails, vous pouvez prendre contact 
avec  evelyne.wolfbonny@gmail.com  ou  joanne.roux90@gmail.com  
 
Site : www.rdv-des-parents.ch 
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Le SDIS Broye - Vully recrute 

Giron des Musiques  Grandcour 2023 

Invitation à une séance d’information 

 

Giron des Musiques Broyardes  
Grandcour 2023 

 
Mercredi 14 décembre 2022 à 18h30 

Grande salle du Collège de Grandcour 

 

Bienvenue à tous 

 
se recommande  
le Comité d’organisation 



 

 

Sapins de Noël 

Fermeture de la déchetterie 

Fermeture des bureaux en fin d’année 

Distribution des sapins de Noël : 
 

Samedi  10  décembre  2022 
de 10 h 00 à midi à la halle multifonctions. 

 
Nous vous rappelons le délai pour réserver votre arbre fixé au    
vendredi 25 novembre 2022. N’oubliez pas de faire de nécessaire. 
 

Comme les années dernières, des sapins de Noël seront à           
disposition de la population (1 par ménage), contre la modique 
somme de CHF. 5.– l’arbre (coût des arbres supplémentaires : 
CHF. 30.- / pièce) ; cette année, le gain sera versé à l’Ecole de    
Musique de Grandcour.  
 

Nous nous réjouissons de votre passage.     La Municipalité 

Durant les fêtes de fin d’année, la déchetterie sera  
fermée les : 
 

Samedis 24 & 31 décembre 2022 
 

Merci d’en prendre bonne note et de votre compréhension. 
 
La Municipalité 

 

La Bourse communale, le bureau du port et le 
Greffe municipal seront fermés : 

 

Vendredi soir 23 décembre 2022 ; 
 

réouverture lundi 9 janvier 2023 
 

 Merci d’en prendre bonne note. 
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Elagage des arbres et haies 

La Municipalité rappelle à tous les propriétaires fonciers, fermiers et   
locataires d’une place au camping, qu’ils ont l’obligation de procéder à 
l’élagage des arbres et haies, faute de quoi les contrevenants seront  
dénoncés et cette tâche sera exécutée d’office, à leurs frais, selon       
l’article 15 du règlement d’application du 19 janvier 1994 et de la loi du 
10 décembre 1991 sur les routes. 
 

Emondage des haies : 
a) à la limite des propriétés ; 
b) à une hauteur maximale de 60 cm 
     lorsque la visibilité doit être maintenue 
     et 2 mètres dans les autres cas. 
 

Elagage des arbres : 
a) au bord des chaussées, à 5 mètres de hauteur et à 1 mètre à       

l’extérieur ; 
b) au bord des trottoirs, à 2,50 mètres de hauteur et à la limite de la 

propriété. 
 
Les propriétaires de fonds sur lesquels court un ruisseau, ou riverains 
d’un ruisseau, sont tenus de le nettoyer régulièrement, afin que       
l’écoulement des eaux s’effectue sans difficulté. 
 

Les dispositions de la loi à ce sujet sont applicables toute l’année. 
 

Ces mesures sont également applicables aux propriétaires de parcelles 
forestières, en limite des chemins communaux. 
 
La Municipalité exige donc que ces travaux soient faits au plus tard    
jusqu’au 31 janvier de l’année suivante, faute de quoi ils seront          
exécutés aux frais des  propriétaires. 
 
  La Municipalité 
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Déblaiement de la neige 

La Municipalité pense également 
utile de rappeler à tous, mais       
surtout aux automobilistes, la   
teneur de l’article 20, alinéa 3 de 
l’Ordonnance fédérale sur les 
règles de la circulation : 
 
¨ Les conducteurs ne laisseront pas leur véhicule sur des places ou 

des voies publiques s’ils peuvent prévoir que l’enlèvement de la 
neige en serait gêné ; 

 
¨ La Municipalité décline toute responsabilité pour des dégâts qui 

pourraient être occasionnés à des véhicules par des engins de    
déneigement et de sablage ou par des amas de neige                 
provoqués par le passage des chasse-neige. 

 
Entretien des trottoirs et des entrées de propriétés  
 

¨ Bien que plusieurs propriétaires déblaient la neige devant leurs     
bâtiments, nous rappelons qu’ils sont également tenus de          
procéder à l’enlèvement immédiat de la neige ou de la glace    
amoncelée sur les trottoirs de leur propriété ; 

 

¨ Quant aux entrées de propriétés privées, chacun est responsable 
de l’enlèvement de la neige et de la glace ; 

 

¨ Toutefois, dans les deux cas précités, il est strictement interdit de 
déverser la neige sur la voie publique. 

 

Pour le bien de tous, nous espérons que chacun se conformera de   
bonne grâce aux présentes prescriptions. 
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Bibliothèque intercommunale 

Rue de l’Hôtel de Ville 28  
1543 Grandcour 
 
www.biblio-la-passade.ch 
info@biblio-la-passade.ch 

 



 

 

Grandcour - Missy - Chevroux 
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Sortie des Aînés jeudi 25 août 2022 

24 


